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CICF – Syndicat Industrie 
 

ASSEMBLEE GENERALE 
09/02/2011 

 
 
MODIFICATION DES STATUTS 
 
1 Lors du Congrès de BORDEAUX en Mars 2010, la Fédération CICF a proposé 

aux syndicats de modifier leurs statuts pour pouvoir admettre en leur sein des 
associations ou groupements de professionnels de la Branche. 
La plupart des syndicats avaient mis en place ces modifications et plusieurs 
(informatique, TFV et Management) ont accueilli ce type de nouveaux membres 
dans l’année écoulée. 
Le Conseil du Syndicat en 2010 avait souhaité se donner un temps de réflexion. Il 
propose aujourd’hui à Assemblée Générale cette modification qui ajoute des 
définitions dans trois articles des statuts. 

 
2 Quelques mises à jour sont aussi nécessaires : 

- l’adresse 
- les modalités d’admission 
- l’abandon du « stagiaire » 
- des corrections d’erreur 

 
Le Conseil vous présente sous forme de tableau ces diverses modifications qu’il 
vous demande de voter. 
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STATUTS ACTUELS STATUTS MODIFIES 
Article 5 – Siège social 
Le siège social du syndicat est à PARIS 
16ème – 3 rue Léon BONNAT 
 

Changer après PARIS 16ème  
4 avenue du Recteur POINCARE 

Article 6 – Dernier paragraphe 
… l’énumération « ci-dessous »… 
 

Remplacer par « ci-dessus » 

Article 8 – Deux derniers paragraphes 
 
…les membres titulaires et les membres 
stagiaires… 
…les membres stagiaires et les 
membres titulaires… 
 

Supprimer ces deux paragraphes 

Article 11  
Autres ressortissants et partenaires 
 
 
 
Observateurs 

Changer le titre : 
 Membres affiliés, autres ressortissants 
et partenaires. 
 
 
Supprimer ce sous-chapitre et numéroter 
 
11.1 : Membres affiliés (selon le texte vu 
ci-dessus) 
11.2 : Groupements affiliés (selon texte 
vu ci-dessus) 
11.3 : Partenaires  (inchangé) 
 

Article 12 Supprimer 12.1 et renuméroter ensuite 
 

Article 14 Remplacer « stagiaire » par « membre 
ou groupement affilié » 
 

Article 15 Supprimer la dernière phase (membres 
stagiaires) 
 

Article 38.3 
« … après contestation d ‘une carence 
de trois… » 
 

Compléter «… trois mois… » 

Article 39 Supprimer les lignes 7 et 8. 
Ligne 13 : supprimer « Ingénieur-
Conseil ». 
 
 

 


